
République Française
Département Loiret
Commune de Tivernon

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24/10/2025

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

8 7 7

Vote

A la majorité

Pour : 7
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en Sous-Préfecture
Le :
Et
Publication ou notification du :

L’an 2025, le 24 Octobre à 19:00, le Conseil Municipal de la Commune de
Commune de Tivernon s’est réuni à la , lieu ordinaire de ses séances, sous la
présidence de Madame BRUCHET Delphine, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse
ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le . La convocation et
l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le .

Présents sur ce vote :

Mmes BRUCHET Delphine, VAPPEREAU Béatrice,
DESFORGES Anne-Claire, SEVIN Nathalie

MM. FLEUREAU Éric, BEDU Stéphane, MARTIN Joseph

Excusé(e-s) :

Absent(e-s) :  MORGEAT Guillaume

D2025_56 (annule et remplace D2025_53) : Etude d'opportunité d'installation de vidéoprotection
publique sur la commune de Tivernon

Suite à la réunion d’information avec la Gendarmerie de Neuville aux Bois, le 29 août dernier, la
commune étudie actuellement la mise en place de la vidéoprotection sur son territoire.
Sa mise en place comporterait plusieurs étapes :

 Le lancement d’une étude d’opportunité pour l’installation de la vidéoprotection avec ;
notamment, la définition d’un plan global de couverture qui situe les sites stratégiques à
couvrir ;

 L’obtention de l’autorisation préfectorale de mise en place ;

 Le choix des modalités administratives de mise en place ;

 L’achat du matériel de vidéoprotection avec possibilité de subventions ou la location longue
durée du matériel avec option achat.

La commune peut bénéficier de l’accompagnement du référent sûreté du groupement de
gendarmerie du Loiret.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

 APPROUVE, le lancement d’une étude d’opportunité pour l’installation de la vidéoprotection.

 SOLLICITE, l’accompagnement de la gendarmerie et notamment du référent sûreté du
groupement de gendarmerie du Loiret.



Fait et délibéré les jours, mois et an susdits.
Au registre suivent les signatures

Pour copie conforme :
En mairie, le   18/11/2025
Le Maire
Delphine BRUCHET


